
Annexe 1 



























Annexe 2 



PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Bretagne

Arrêté préfectoral
portant décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement

Le Préfet de la région Bretagne

Vu  la  directive  2011/92/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  13  décembre  2011  modifiée
concernant  l’évaluation  des  incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur  l’environnement,
notamment son annexe III ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement,  de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, relatif  au
contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Emmanuel BERTHIER, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  20 septembre  2021  nommant  M. Eric  FISSE  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, à compter du 1 er novembre 2021 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 22 octobre 2021 portant  délégation de signature à  M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er septembre  2022 portant  subdélégation  de  signature  à  Mme  Aurélie
MESTRES  et  M. Yves SALAÜN, respectivement  directrice  adjointe  et  directeur adjoint  de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ; 

Vu le dossier de demande d'examen au cas par cas n° 2023-010684 relatif au projet de renouvellement
de l’arrêté préfectoral d’autorisation du système de traitement  des eaux usées de la commune d’Arzon,
déposé par Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, reçu le 3 mai 2023 et considéré complet le 25 mai
2023 ;

Considérant que ce projet relève de la catégorie n° « 24° a) et b) Station d'épuration de plus de 10 000
EH ou situé dans DPM ou un espace remarquable du littoral  » du tableau annexé à l'article R. 122-2 du
code de l’environnement ;

Considérant la nature du projet :

‒ renouvellement  de  l’autorisation  d’exploitation,  sans  modification  de  son  fonctionnement,  du
système de traitement des eaux usées d’Arzon, d’une capacité de 27 667 équivalent-habitants
(EH), dotée d’un bassin à marée pour réguler le rejet en mer.

Considérant la localisation de ce projet :

‒ la station de traitement est située en secteur agricole du zonage du plan local d’urbanisme, à
proximité de zones humides ;
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‒ le point de rejet est situé en mer, au niveau de l’entrée du port du Crouesty, au sein du site Natura
2000 « Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys » et à proximité de la plage de Port-Sable.

Considérant que :

‒ le système actuel ne présente pas de signes de dysfonctionnements majeurs, au niveau de la
conformité des installations, de la qualité de l’eau de baignade relevée au niveau de la plage de
Port-Sable ou de l’impact sur les milieux marins sensibles ;

‒ aucune modification du système de traitement n’est prévue par rapport à la situation actuelle, la
quantité d’eaux usées à traiter montrant par ailleurs peu d’évolution.

Considérant que  le  projet,  au vu des éléments fournis, n’est  pas susceptible d’avoir  des incidences
notables sur l’environnement au sens de la directive européenne susvisée et ne justifie pas la réalisation
d’une évaluation environnementale ;

Arrête :

Article 1er

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement,
le projet de renouvellement de l’autorisation du système de traitement des eaux usées d’Arzon (56)
est dispensé de la production d’une étude d’impact.

Article 2

La  présente  décision est  délivrée  au  regard  des  informations  contenues  dans  le  formulaire  et  ses
annexes.  Elle peut être remise en cause si les résultats d’études ultérieures mettent en évidence des
impacts ou une sensibilité particulière du milieu. 

Article 3

Cette décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement, ne dispense pas
des autres procédures et autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis. Par ailleurs,
l’absence de réalisation d’une étude d’impact ne dispense pas le pétitionnaire de mettre en œuvre les
principes généraux énoncés à l’article L 110-1 du code de l’environnement, particulièrement en ce qui
concerne le principe d’action préventive et de correction.

Article 4

Le présent arrêté sera transmis au pétitionnaire, avec copie au Préfet du département concerné. Par
ailleurs, il sera publié sur le site Internet de la DREAL Bretagne.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle conclut à la nécessité d’une évaluation environnementale, la présente décision peut également faire
l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un
recours administratif préalable est obligatoire, conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code
de l’environnement. Le recours contentieux doit être formé dans un délai  de deux mois à compter du rejet du
recours administratif préalable.

Recours gracieux ou administratif (hors hiérarchique) :

DREAL Bretagne
Service CoPrEv
Bâtiment l’Armorique
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Recours hiérarchique :

M. le Ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires

Recours contentieux :

Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens à partir du site
www.telerecours.fr.
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Annexe 5 



RESEAU

Eu AEP Eu AEP EU AEP EU AEP budget AEP
Imputat

ion 

Commune Intitulé Nature EU/AEP Ext. Réha Renou Bt AEP plan Nature Montant HT Observations AC MAC

EU 250 A 144 375 € 144,38 DSP 2315

AEP 150 90 750 € 90,75 DSP 2315
EU 220 84 700 € 84,70 DSP 2315
AEP 220 14 36 300 € 36,30 DSP 2315 0
EU 280 144 760 € 144,76 DSP 2315
AEP 280 18 70 840 € 70,84 DSP 2315 144,8
EU 280 161 700 € 161,70 DSP 2315

DSP 2315 161,7
EU 550 90 750 € 90,75 DSP 2315
AEP 400 10 66 000 € 66,00 DSP 2315 90,75
EU 50 24 750 € 27,23 DSP 2315
AEP 50 4 12 650 € 12,65 DSP 2315 27,23
EU 260 134 420 € 134,42 DSP 2315
AEP 150 10 37 950 € 37,95 DSP 2315 134,4
EU  100 51 700 € 51,70 DSP 2315
AEP 100 10 25 300 € 25,30 DSP 2315 51,7
EU 350 202 125 € 202,13 DSP 2315
AEP 30 49 500 € 49,50 DSP 2315 202,1
EU 450 272 250 € 272,25 DSP 2315
AEP 450 30 113 850 € 113,85 DSP 2315 272,3

EU 200 110 000 € 110,00 DSP 2315
AEP 200 50 600 € 50,60 DSP 2315 110

EU 150 57 750 € 57,75 DSP 2315
AEP 150 24 750 € 24,75 DSP 2315 57,75

EU 280 169 400 € 169,40 DSP 2315

DSP 2315 169,4
EU 200 49 500 € 49,50 DSP 2315

DSP 2315 49,5
EU 400 231 000 € 231,00 DSP 2315 Aep f 1980 (BT)

AEP 25 41 250 € 41,25 DSP 2315 suivant AVP 231
EU 600 346 500 € 346,50 DSP 2315
AEP 100 25 300 € 25,30 DSP 2315 346,5
EU 350 202 125 € 202,13 DSP 2315
AEP 20 33 000 € 33,00 DSP 2315 202,1

EU 770 444 675 € 444,68 DSP 2315

AEP 770 194 810 € 194,81 DSP 2315 385
EU 100 70 78 925 € 78,93 DSP 2315
AEP 150 37 950 € 37,95 DSP 2315 35
EU 250 166 375 € 166,38 DSP 2315
AEP 850 140 250 € 140,25 DSP 2315 166,4

EU 150 86 625 € 95,29 DSP 2315
AEP 100 25 300 € 25,30 DSP 2315 95,29

EU 150 86 625 € 86,63 DSP 2315
AEP 150 37 950 € 37,95 DSP 2315 86,63

EU 0 € DSP 2315
AEP 100 60 500 € 60,50 DSP 2315 0

EU 540 279 180 € 279,18 DSP 2315
AEP DSP 2315 279,2

EU 510 263 670 € 263,67 DSP 2315

AEP 400 101 200 €
101,20 DSP 2315

EU 400 231 000 € 231,00 DSP 2315
DSP 2315

EU 500 258 500 € 258,50 DSP 2315
DSP 2315

EU 200 103 400 € 103,40 DSP 2315
DSP 2315

EU 900 465 300 € 465,30 DSP 2315
DSP 2315

EU 500 258 500 € 258,50 DSP 2315
DSP 2315

EU 500 288 750 € 288,75 DSP 2315
DSP 2315

EU 150 350 154 550 € 154,55 DSP 2315
AEP 10 16 500 € 16,50 DSP 2315
EU 250 96 250 € 96,25 DSP 2315

DSP 2315
EU 300 155 100 € 155,10 DSP 2315
AEP 200 50 600 € 50,60 DSP 2315
EU 400 206 800 € 206,80 DSP 2315
AEP 150 24 750 € 24,75 DSP 2315

2025

Renouvellement 150 AC-PVC 110 et 32 - Projet communal voirie

Renouvellement 150 AC-110 PVC 1983-Projet communal voirie 

 80 FG

2023 2024

Renouvellement AC DN 200- 200 F 1988 AEP BT- Projet communal voirie

Renouvellement 150 AC-110 PVC -Projet communal voirie

Aucun projet bien défini par la commune

(stade)(EU AC-AEP PVC 1964)- Aucun projet bien défini par la commune

ARZON Route du PETIT MONT Extension

ARZON Parking KERVER 

(voir refoulement)

EU AC -AEP PVC 1965-Projet lotissement communal FETENNE GOCK

Aucun projet bien défini par la commune

 (Aep F 2003)- Aucun projet bien défini par la commune

ARZON Lotissement KERNEREDO 

ARZON Chemin CLOS FARDEL 

Linéaire (ml)

Programme 
2022 - 2025 ( k€ )

150 AC-110 PVC - A coordonner lors d'un aménagement de voirie - 
Eventualité de réaliser Kerglas sur MAC

ARZON Rue des GENETS Renouvellement  200 AC- A coordonner lors d'un aménagement de voirie

ARZON Chemin de TOULASSAIS  Renouvellement

250 AC - A coordonner avec futur aménagement de voirie

ARZON Desserte Office du Tourisme -Maison de la Mer Extension A coordonner avec aménagement du Port

ARZON Giratoire LANN CROEZ (REDO)-rue LEEN VIHAN Renouvellement

2022

Chemin deBILGROIX Renouvellement 200 AC 1980 -80FG 1965

ARZON Chemin du  ST SACREMENT Extension  + 1 poste ?-AEP PVC 110-1979-Nécessite une modification du PLU

ARZON Chemin de la LIGNE  

ARZON Rue des ORMEAUX 

Renouvellement DN 150 AC-AEP PVC 1971-Nécessite une modification du PLU

Chemin des DAMES 

SAINT GILDAS DE 
RHUYS

SAINT GILDAS DE 
RHUYS

(modification refoulement BV BAUZEC) AEP 200 F 1997-Estimation 
programme opération MOP - 216 branchements

SAINT GILDAS DE 
RHUYS

CLOS GUILLEMET
Extension+renouv
ellement ouvrages

regards+ refoulement POULGOR

SAINT GILDAS DE 
RHUYS

Rue de GOASSINY Renouvellement

Rue LAENNEC - Place KERUZEN-rue ST GOUSTAN 
SAINT GILDAS DE 

RHUYS
Renouvellement

Renouvellement Rue LIOR FARDIAL(AEP)-Estimation zonage Enviroscop ; ne pourra être 
réalisé qu'après Nautiparc 3 - 11 branchements

Renouvellement AEP 1989- Estimation zonage Enviroscop ; ne pourra être réalisé qu'après 
Nautiparc 3 - 11 branchements

Rue DE GAULLE - Rue LIOR FARDIAL-Rue des 
KORRIGANS-Place ROPERT

ARZON

SARZEAU Rue ADRIEN REGENT Renouvellement AC DN 150

SARZEAU Route du GOLFE vers PR BINDO Renouvellement

SARZEAU impasse de la GREE Extension A coordonner avec futur aménagement de voirie - AEP récent

SARZEAU
rue PAUL HELLEU -  GENERAL LECLERC- place 
MARIE LEFRANC-rue DU GENERAL FOCH

Renouvellement

SAINTARMEL Route de PENVINS -Ac Dn 200 (Aep PVC 1994) Renouvellement Projet d elotissement communal en face la mairie

SAINT ARMEL
Route du PASSAGE chemin de FEUTEN GOH-Route 
de AN AOUDEU- route de la COTE 

Renouvellement

Dépend de l'extension secteur Béléan, Le Moustoir à PLESCOP

LE HEZO Zone Artisanale (AEP PVC 1996) Renouvellement

SARZEAU Passage souterrain KERGROES Renouvellement

THEIX NOYALO
Rue JOSEPH DIGABEL-rue des SPORTS- rue de 
Vannes

Renouvellement

réhabilitation aprés étude diagnostique- Aucun projet bien défini par la 
commune

THEIX NOYALO Rue du MOUSTOIR Renouvellement  (EU AC-AEP PVC 2002)- Aucun projet bien défini par la commune

ST ARMEL  BV  PUSMEN  et LASNE Renouvellement

THEIX NOYALO Zone BRESTIVAN extension

Aucun projet bien défini par la commune

THEIX NOYALO Rue LAVOISIER Renouvellement  (EU aC-AEP F 1988)-Aucun projet bien défini par la commune

THEIX NOYALO
Chemin du POULPRIO -Place et rue de la 
CHAPELLE

Renouvellement

(ext AEP coteaux)-Aucun projet bien défini par la communeTREFFLEAN Rue de DELAN- secteur COTEAUX Renouvellement

SARZEAU Passage souterrain KEROLLAIRE Renouvellement Dépend de l'extension secteur Béléan, Le Moustoir à PLESCOP

PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT SECTEUR EST 2022-2024

TREFFLEAN Rue GROES CAM Renouvellement

THEIX NOYALO Rue JEAN MOULIN rue DES CHAMPS Renouvellement



EU 500 258 500 € 258,50 DSP 2315
AEP 350 38 500 € 38,50 DSP 2315
EU 280 75 100 € 75,10 75,10 DSP 2315
AEP 0 € 0,00 DSP 2315
EU 1000 517 000 € 517,00 DSP 2315
AEP 1000 253 000 € 253,00 DSP 2315
EU 350 180 950 € 180,95 DSP 2315

DSP 2315
EU 400 231 000 € 231,00 DSP 2315

DSP 2315
EU 460 265 650 € 265,65 DSP 2315

DSP 2315
EU 400 231 000 € 231,00 DSP 2315

DSP 2315
EU 1000 517 000 € 517,00 DSP 2315

DSP 2315
Eu 5000 Extension 1 925 000 € 1 925,00 DSP 2315
AEP 5000 Renouvellement 1 265 000 € 1 265,00 DSP 2315

EU 600 Extension 231 000 € 231,00 DSP 2315
AEP 600 Renouvellement 99 000 € 99,00 DSP 2315

EU 420 Extension 161 700 € 161,70 DSP 2315
AEP Renouvellement 0 € DSP 2315
EU 150 Extension 57 750 € 57,75 DSP 2315
Aep 150 Renouvellement 37 950 € 37,95 DSP 2315
EU 380 196 460 € 196,46 Régie 2315
AEP 380 96 140 € 96,14 Régie 2315

EU 1200 396 000 € 396,00 Régie 2315

Régie 2315

EU 470 155 100 € 155,10 Régie 2315

Aep 470 118 910 € 118,91 Régie 2315

EU 1500 577 500 € 577,50 Régie 2315

Régie 2315

EU 820 Extension 409 200 € 409,20 Régie 2315

AEP 850 Renouvellement 215 050 € 215,05 Régie 2315

SECTEUR EST Eu 1910 1 102 996 € 1 103,00 2315

AEP 7480 987 356 € 987,36 2315

SECTEUR EST Eu 2260 1 305 121 € 1 305,12 2315

AEP 10290 1 358 276 € 1 358,28 2315

SECTEUR EST Eu 6200 3 580 471 € 3 580,47 2315

AEP 10410 1 374 116 € 1 374,12 2315

SECTEUR EST Eu 4370 2 523 646 € 2 523,65 2315

AEP 4260 562 316 € 562,32 2315

EU
extension/renouvel
lement planifié

213,40 96,25 0,00 2315

solde mac 786,60 1000,00 903,75 1000,00

AEP
extension/renouvel
lement planifié

75,90 0,00 0,00 2315

solde mac 674,10 750,00 750,00 750,00

DSP 2315

Eu AEP EU AEP EU AEP EU AEP

Linéaire(m) ratio
durée de 

vie
linéaire à 

renouveler (ml)
8000 11460 8000 11460 8000 11460 8000 11460

patrimoine EU 533 330 1,50% 67 ans
linéaire planifié 

(ml)
6090 3980 5740 1170 1800 1050 3630 7200

patrimoine AEP 1 145 997 1% 100 ans
linéaire à 

programmer (ml)
1910 7480 2260 10290 6200 10410 4370 4260

linéaire extension 
(ml)

920 220 100 0 2770 0 5970 150 3630

total travaux 
planifiés

3 334 k€ 974 k€ 2 808 k€ 347 k€ 2 058 k€ 246 k€ 4 230 k€ 1 833 k€ 1800

SOLDE mac non 
programmé

787 k€ 674 k€ 1 000 k€ 750 k€ 904 k€ 750 k€ 1 000 k€ 750 k€ 6090

total travaux à 
planifier

1 103 k€ 987 k€ 1 305 k€ 1 358 k€ 3 580 k€ 1 374 k€ 2 524 k€ 562 k€ 5740

5 224 k€ 2 636 k€ 5 113 k€ 2 455 k€ 6 542 k€ 2 370 k€ 7 753 k€ 3 145 k€

 (AEP fonte grise -Aucun projet bien défini par la commune

Renouvellement

Aucun projet bien défini par la commune

130 branchements sous réserve étude zonage EU

(1 PR) Aep fonte grise-Aucun projet bien défini par la commune

Renouvellement

Renouvellement

Renouvellement

Eu extension ( AEP PVC 50 collé-Aucun projet bien défini par la commune

Budget global réseaux

 (Eu AC-AEP PVC 2000)-Aucun projet bien défini par la commune

2023 2024 2025

Sous réserve étude de zonage EU-Aucun projet bien défini par la commune

Renouvellement

1 000 000 €

750 000 €

total

SAINT NOLFF BV FOULON

SULNIAC Lotissement LE GUERNEVE Renouvellement

SULNIAC Rue du NOUNEN Renouvellement  (Eu AC-AEP PVC 1963)-Aucun projet bien défini par la commune

SULNIAC Secteur les VALLONS Renouvellement (AEP PVC collé 1980-EU AC)-Aucun projet bien défini par la commune

(rue de la mairie (EU AC 1969- AEP 2004)-Aucun projet bien défini par la 
commune

ELVEN Secteur POURPRIO Renouvellement aménagement 280 logements-Aucun projet bien défini par la commune

ELVEN Rue de la  MAIRIE - Rue GAMBERT

Secteurs ST GERMAIN - LE CLESTRO - LES 
PRINCES (- sous réserve validation étude de zonage -)

ELVEN

linéaire annuel 
à renouveler 

(ml)

8000

11460

Secteur BEZIT Renouvellement

2022

SAINT NOLFF Secteur DILLIEC Extension

Provision renouvellement à programmer 2022

provision renouvellement à programmer 2023

provision renouvellement à programmer 2024

Provision renouvellement à programmer 2025

Renouvellement

Accord cadre à bons de commande

Aucun projet bien défini par la commune

TREDION Rue du VIEUX RODOUER (eu extension AEP PVC 1971)-Aucun projet bien défini par la commune

Dn 150 AC-AEP F 1997-Aucun projet bien défini par la commune

ELVEN Giratoire ARGOAT-Rue OPERATION SAVANA Renouvellement Réfection chaussée par la commune et le département

SULNIAC Secteur COSQUER Zone Artisanale Renouvellement

(AEP PVC collé 1980-EU AC)-Aucun projet bien défini par la commune

SULNIAC Lotissement LE TRESCAUT Renouvellement

(eu extension AEP PVC 1971)-Aucun projet bien défini par la commune

TREDION Rue du CIMETIERE 

SAINT NOLFF Rue de la FORGE Renouvellement

SAINT NOLFF Secteur KERHON 

TREDION Chemin du LERMAN

SAINT NOLFF

SECTEUR EST



Commune Site Intitulé Nature
Montant 

HT
2022 2023 2024 2025

SULNIAC PR DES VALLONS
renouvel
lement

renouvellement 77 000 € 77

SAINT ARMEL PR LE PASSAGE
renouvel
lement

renouvellement 99 000 € 99

ELVEN PR GUEHO +refoulement(450 m)
renouvel
lement 
et 

renouvellement-
renforcement

385 000 € 385 memo patrimoine
SAINT GILDAS DE 
RHUYS

PR BAUZEC-PR GORVELENAN 
équipem
ent 
traiteme

renouvellement-
sécurisation

110 000 € 110 réseaux
pource
ntage

gestion patrimoniale 2022  postes à programmer renouvellement 242 000 € 242

gestion patrimoniale 2023 postes à programmer
(240 postes durée 
de vie 40 ans= 6 
postes/an)

renouvellement 143 000 € 143 15000000 #REF!

gestion patrimoniale 2024 - 6 postes à programmer renouvellement 528 000 € 528 PR

gestion patromoniale 2025 - 6 postes à programmer renouvellement 528 000 € 528 19200000 #REF!
STEP

Total 528 k€ 528 k€ 528 k€ 528 k€

#REF!

Commune Site Intitulé Nature
Montant 

HT
2022 2023 2024 2025

THEIX NOYALO STEP SAINDO Fiabilisation 77 000 € 77

Fiabilisation 
études

40 000 € 40

Fiabilisation 
travaux

363 000 € 363

SAINT GILDAS DE 
RHUYS

STEP KERVALAN- renouvellement membranes Renouvellement 450 000 € 450

Extension études 70 000 € 70

Extension travaux 700 000 € 700

SECTEUR EST gestion patrimoniale 2025 Renouvellement 700 000 € 700

Total 567 k€ 433 k€ 700 k€ 700 k€

ETUDES

Commune Intitulé Nature
Montant 

HT
2022 2023 2024 2025

SAINT ARMEL - LE 
TOUR DU PARC

Etude diagnostique

SURZUR Etude diagnostique Actualisation 50 000 € 50

SAINT NOLFF Zonage eaux usées Actualisation 40 000 € 40

ELVEN Zonage eaux usées Actualisation 40 000 € 40

ARZON Autorisation rejet STEP Kerné Renouvellement 50 000 € 50

SARZEAU Autorisation rejet STEP Kergorange Renouvellement 50 000 € 50

SULNIAC Autorisation rejet STEP Trino Renouvellement 50 000 € 50

SAINT GILDAS DE 
RHUYS

Autorisation rejet STEP Kervalan Renouvellement 50 000 € 50

SECTEUR EST Provision 0 50 100 150

Total 180 k€ 150 k€ 150 k€ 150 k€

2022 2023 2024 2025

6 499 k€ 6 224 k€ 7 920 k€ 9 131 k€

2 636 k€ 2 455 k€ 2 370 k€ 3 145 k€

PPI SECTEUR EST 2022 2024 - Version définitive

Total Général AEP

Programme 
2022 - 2025 ( k€ )

Total Général EU

Programme 
2022 - 2025 ( k€ )

LAGUNE QUERLO- stockage eaux traitées et 
extension réseau irrigation pour REUSE

SAINT ARMEL 

SARZEAU
STEP KERGORANGE- augmentation capacité 
hydraulique

mise en place canal comptage sortie traitement tertiaire

stockage eaux traitées et extension réseau irrigation pour REUSE

 renouvellement membranes

augmentation capacité hydraulique

Programme 
2022 - 2025 ( k€ )

STATIONS D'EPURATION

POSTE DE RELEVAGE




